
Revenu imposable Réduction en %

Inférieur à 36'000.- 20%

de 36'001.- à 40'000.- 18%

de 40'001.- à 44'000.- 16%

de 44'001.- à 48'000.- 14%

de 48'001.- à 52'000.- 12%

de 52'001.- à 56'000.- 10%

de 56'001.- à 60'000.- 8%

de 60'001.- à 64'000.- 6%

de 64'001.- à 68'000.- 4%

de 68'001.- à 72'000.- 2%

Ces chiffres valent pour l'ensemble des revenus et fortune de toutes les personnes vivant dans le ménage
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